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CONSEIL D’ADMINISTRATION 
CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

 
Séance du 2 juin 2026 

Convocation en date du 28 mai 2026 
Nombre d’Administrateurs en exercice : 13 

 
Délibération n°2026.26  
 
OBJET - Budget 2026 - Reprise du résultat 2025 - Budget Supplémentaire 2026 
 
Présents : 
Nadia OULED-SALEM, Mandy PERRET MEDEVIELLE, Thierry ABERT, Jérôme BUISSON, Morgane 
CROZET, Denise DUMONTET, Raphaël DURET, Didier DUSSART, Yvonne GAHWA, Charline LIOTIER, 
Brigitte VISO. 

Excusés : 
Jean-François DEBAT, Mélanie VALETTE 

Secrétaire de séance : Karine THEVENARD 

Rapporteur : Nadia OULED-SALEM 

EXPOSE 

Rappel du contexte ou de l'existant et références 
La Présidente de séance rappelle à l’Assemblée que par délibération de ce jour, le Conseil d’administration a 
décidé d’affecter le résultat de clôture 2025 de la section de fonctionnement, soit + 251 324,32 € selon la 
répartition suivante : 
 

- Pour un montant de 225 769,78 € en report à nouveau en section de fonctionnement, 
- A hauteur de 25 554,54 € en réserves en section d’investissement. 

 
Par conséquent, il convient dans le cadre du présent Budget Supplémentaire de reporter le résultat dégagé 
au compte administratif 2025, sur les programmes suivants : 
 
BUDGET DE FONCTIONNEMENT : 
 
PROGRAMME A – ADMINISTRATION GENERALE 

 25 680 € - Remboursement de frais à la Ville  

   8 000 € - Observatoire COMPAS  

   2 000 € - Consommables Divers (Précarité menstruelle) 

     174 € - Provision pour dépréciation des créances 

     284 € - Créances admises en non-valeur 

 39 026,78 € - Rémunérations d’intermédiaires 

 39 026,78 € - Aide à venir  
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PROGRAMME B - AIDES FINANCIERES AUX PERSONNES A FAIBLES REVENUS 

 3 000 € - Aides financières  

 1 000 € - Aide alimentaire d’urgence 

 1 000 € - Aides aux centres de loisirs  

    500 € - Profitez de votre temps libre – (Pass’sport Filles) 
 

PROGRAMME C – TZNR :  

 6 410 € Rémunération d’intermédiaire 
 

PROGRAMME D – REUSSITE EDUCATIVE : 

 5 481,22 € Remboursement Conseil Départemental de l’Ain – Action ATOUT+ 
 

PROGRAMME J – FONDS D’AIDES AUX PAIEMENTS DES FACTURES D’EAU : 

 11 372 € - Aides  
 

PROGRAMME K/L – CENTRES SOCIAUX : 82 815 €  

 75 000 € - Administration générale des Centres Sociaux  

   1 980 € - COMPAS Centre social Amédée Mercier 

   1 980 € - COMPAS Centre social Grande Reyssouze 

   1 980 € - COMPAS Centre social Vennes 

 937,50 € - SIEA Centre social Amédée Mercier 

 937,50 € - SIEA Centre social Grande Reyssouze 

 
BUDGET DINVESTISSEMENT : 
 
Le déficit net d’investissement de 25 554,54 € est à affecter en réserves. 

 
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 
 
A L'UNANIMITE, 
 
APPROUVE les mouvements budgétaires présentés et détaillés dans le tableau annexé à la présente 
délibération. 
 

Impacts financiers 
Néant 
 

 


